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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 32 par les deux phrases suivantes :

« Cet objectif sera décliné par formation administrative, par service et par territoire, en partant des 
besoins pour définir les moyens humains nécessaires. Une attention particulière sera accordée à leur 
bonne formation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite s'assurer que le ratio d'un 
réserviste pour deux militaires d'active est bien fondé sur les besoins.


